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Rapport de la présidente : 
 
Les candidats présents aux épreuves du concours du CAPES troisième voie pour la première 
session 2006 ont été au nombre de 83 (70 dans le public et 13 dans le privé). Après l’écrit, 20 
candidats ont été déclarés admissibles pour le public et 5 pour le privé. Après l’oral, 9 
candidats ont été déclarés admis pour le public, et un pour le privé. 
S’agissant du public, la barre de la liste principale d’admission est de 9/20, la moyenne 
générale des candidats admis (écrit plus oral) est de 10,48/20. Pour le privé, la barre est de 
9/20, et la moyenne générale des admis est de10,13. 
 
A l’écrit, les candidats au troisième voie, qui passaient la première épreuve du CAPES ont 
moins bien réussi, en général que les autres candidats. A l’oral, la deuxième épreuve n’a pas 
permis de réellement mettre en valeur les apports spécifiques de ces nouveaux candidats 
relatifs à leur carrière professionnelle précédente. Une certaine timidité a pu les gêner, ou 
pour la plupart, un manque de réflexion préalable, en particulier pour ceux qui, parmi eux, 
avaient été employés dans différents métiers proches de l’éducation. 
 
On relève, parmi les admissibles public et privé réunis,  les catégories d’emplois précédents 
suivantes : 
 Cadres du secteur privé conventions collectives : 2 + 1 
 Sans emploi             1 + 2 
 Formateurs dans le secteur privé          2 + 1  
 Personnel enseignant non titulaire          1 
 Vacataire enseignant du supérieur          1 
 Contractuel second degré           3  
² Maître d’internat            1 
 Maître auxiliaire            1 
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 Elève IUFM première année           5 
Salarié secteur tertiaire           2 
Contractuel CFA            1  
 

Les candidats admis ont fait preuve d’une grande régularité dans leurs résultats aux 
différentes épreuves. Ils ont de plus montré une motivation profonde et sérieuse pour le métier 
auquel ils prétendaient. 
 
Le jury suggère aux futurs candidats de mettre d’une façon plus éclatante leurs spécificités en 
valeur, et espère qu’ils bénéficieront d’une préparation de qualité. 
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